
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ET DE LA RECHERCHE 

Arrêté du 28 avril 2016 modifiant l’arrêté du 19 février 2015  
relatif au brevet d’initiation aéronautique (BIA) 

NOR : MENE1607751A 

La ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, chargée des relations internationales sur le climat, la 
ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche et le secrétaire d’Etat chargé des 
transports, de la mer et de la pêche, 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles D. 338-43 à D. 338-47 ; 
Vu l’arrêté du 19 février 2015 relatif au brevet d’initiation aéronautique, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – Au premier alinéa de l’article 1er de l’arrêté du 19 février 2015 susvisé, après les mots : 

« collectivités d’outre-mer » sont ajoutés les mots : « et Djibouti ». 
Art. 2. – Le présent arrêté entre en vigueur à compter de la session 2016. 
Art. 3. – La directrice générale de l’enseignement scolaire, le directeur général de l’aviation civile sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 

Fait le 28 avril 2016. 
La ministre de l’éducation nationale, 

de l’enseignement supérieur 
et de la recherche, 

NAJAT VALLAUD-BELKACEM 

La ministre de l’environnement, 
de l’énergie et de la mer, 

chargée des relations internationales 
sur le climat, 

SÉGOLÈNE ROYAL 

Le secrétaire d’Etat 
chargé des transports, 

de la mer et de la pêche, 
ALAIN VIDALIES   
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